
12 décembre 2018

Conseil municipalRÈGLEMENT NO 2021-645 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 480-85
AFIN DE CRÉER LA ZONE IA-8 À MÊME LE LOT 4 964 042 ET D’Y AJOUTER
CERTAINES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES

Note explicative
Ce règlement vise à faire basculer le lot 4 964 042 dans une zone industrielle. Le lot étant adjacent aux zones industrielles du parc industriel François-Leclerc et
partie prenante de ce dernier.

Comme mentionné à l’article 5.1 du Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de l’Agglomération de Québec, le zonage local proposé est
industriel mais dans une grande aire d’affectation « Urbaine » au sens du SADR. La logique appuyant cette différence est que le terrain en question est
directement adjacent à l’aire d’affectation ‘Industrie et Commerce’ et est délimité par la route 138 au sud, l’autoroute 40 à l’est et des immeubles à vocation
industrielle ou commerciale sans vente au détail au nord et à l’ouest. Cette variation est donc dans un milieu homogène et une prolongation logique du parc
industriel adjacent.

SADR article 5.1 :
‘La délimitation des territoires visés par les grandes affectations du territoire, bien que précise, doit conserver une certaine souplesse d’interprétation,
notamment dans l’analyse de la conformité des plans et des règlements d’urbanisme (et de leurs amendements) des villes avec le SAD. Ainsi, la délimitation
des aires de grandes affectations du sol des plans d’urbanisme et des zones des règlements de zonage des villes peut être différente de celle des aires de
grandes affectations du territoire du SAD, pourvu qu’elle respecte le pourtour général et qu’elle ne remette pas en question l’aire dans son ensemble. La
délimitation des aires de grandes affectations du sol des plans d’urbanisme et des zones des règlements de zonage peut plus aisément varier lorsque celles-ci
sont dans un même type de milieu désigné au SAD (mixte, spécialisé ou agricole, forestier et naturel) que lorsqu’elles sont dans des milieux différents.’
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